
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
Prévoir un rapport suite à l’incident au service des Ressources Humaines qui fera une demande de visite avec le médecin du travail. 

REGLEMENT INTERIEUR – HYGIENE ET SECURITE 

Annexe 6 

Procédure à tenir face à un agent en état anormal  
 

Détection d'un comportement inhabituel : 
Difficultés d'expression - propos incohérents et/ou répétitifs - agressivité verbale et/ ou physique inhabituelle - agitation, excitation ou à contrario 

endormissement, somnolence - difficultés à tenir l'équilibre - gestes imprécis mal ou non contrôlés - difficultés à réagir ou à se concentrer - dilatation 
inhabituelle des pupilles - haleine douteuse 

Dans tous les cas prévenir un responsable, à défaut, la direction 

 

Personne violente : 
Appeler le 17 

Personne inconsciente : 
Appeler le 15 et un SST/PSC1 

Retirer l’agent de son poste 
L’éloigner de la situation à risques afin de protéger lui, ses collègues, les usagers 

Le placer dans un endroit dans lequel la discrétion sera respectée et avec surveillance 

Suivre les instructions : de la hiérarchie et/ou du SST/PSC1 et/ou des forces de l’ordre et/ou du SAMU 

En cas de présomption  
de prise d’alcool excessive 

Le poste occupé est-il à risque ? 

OUI NON 

Recours à l’éthylotest prévu par le règlement intérieur,  
Proposition du test à l’agent  L’agent est-il capable de travailler en 

sécurité et de reprendre le travail ? 

NON OUI 
L’agent accepte et peut 

demander à être accompagné L’agent refuse 

Test négatif Test positif 

Aucun dépistage possible 

Retirer obligatoirement l’agent de sa situation de travail / ne pas le laisser reprendre son poste 

Contacter un proche de l’agent pour raccompagnement au domicile.  
A défaut, par ordre de priorité, appeler le 15 ou un supérieur hiérarchique. 

Dans l’attente de l’arrivée d’un proche ou des secours ou d’un véhicule de service (avec 1 supérieur + 1 secouriste), la personne ne devra 
en aucun cas rester seule 

En cas de non-présomption 
de prise d’alcool excessive 

L’agent peut reprendre son activité 




